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Demande de renseignements de

ACTION RÉSEAU CONSOMMATEUR ET 

FÉDÉRATION DES ASSOCIATIONS COOPÉRATIVES D’ÉCONOMIE FAMILIALE DU QUÉBEC (ARC-FACEF)
________________________________________________________________

DANS LE CADRE DE LA DEMANDE D’APPROBATION DU PLAN D’APPROVISIONNEMENT 2002-2011 DU DISTRIBUTEUR – PHASE 2

DOSSIER DE LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE : R-3470-2001

_____________________________________________________________________

Demande adressée à AQCIE et AIFQ

1. Référence :  Mémoire de l’AQCIE et de l’AIFQ, p. 2

Préambule :  « Or, suite à l’analyse effectuée par leurs experts et à la lumière des réponses produites aux demandes de renseignements, l’AQCIE et l’AIFQ comprennent que les modalités d’accès du distributeur aux volumes d’électricité patrimoniale lui procure «sic» une flexibilité équivalente que «sic» celle qu’il aurait s’il avait lui-même accès à la capacité d’entreposage d’Hydro-Québec. »
Question 1.1  Veuillez spécifier les «modalités d’accès» dont il question dans la citation précédente.

Question 1.2  Veuillez préciser si ces modalités d’accès sont garanties dans la Loi ou dans le Décret 1277-2001 concernant les caractéristiques de l’approvisionnement des marchés québécois en électricité patrimoniale?

2.  Référence :  Mémoire de l’AQCIE et de l’AIFQ, p. 3

     Préambule :  « (…) de limiter les appels d’offres pour des blocs d’électricité supplémentaire au-delà de l’électricité patrimoniale au seul service de base, sans recours aux blocs dits modulables qui, par définition, seraient beaucoup plus dispendieux.



   (…) leurs membres sont effectivement en mesure et disposés à fournir une quantité appréciable de puissance et d’énergie interruptibles pour les besoins de court et de moyen terme…. Bien entendu, la valeur offerte par Hydro-Québec sera déterminante aux fins de l’établissement de la quantité proposée par les entreprises disposées à offrir ce type de produit. »

Notes sténographiques du 25 mars 2002, volume 1, pages 145-146, dans le dossier R-3471-2001, lors du contre-interrogatoire de M. Michel Bastien :

« Je pense que ce qu’il faut bien comprendre puis je suis désolé si ma réponse n’est pas un oui ou un non, c’est que à ce stade-ci, compte tenu des besoins que l’on a à rencontrer, compte tenu du décret patrimonial, compte tenu de toute la problématique du plan d’approvisionnement, il n’y a pas de marché à court terme ou de valeur économique à court terme à octroyer à ce genre de produit-là.

Mais on n’est pas fermé et le plan d’approvisionnement, il est très explicite là-dessus à l’idée qu’en temps opportun, une forme de tarif ou de programme visant l’énergie interruptible ou la puissance interruptible n’ait pas une certaine valeur sinon une très grande valeur pour le distributeur et on fera les représentations au moment opportun. »

Question 2.1  
Comment pouvez-vous affirmer qu’à votre avis, le recours par Hydro-Québec Distribution à un type de produit interruptible plutôt qu’à de l’énergie modulable se ferait sur une base de prix moins élevée alors qu’Hydro-Québec Distribution considère qu’il n’y a pas de valeur économique à court terme pour l’interrruptible? Expliquez. 

Question 2.2 
Dans l’audition de la cause R-3471-2001, M. Michel Bastien considère qu’il n’y a pas de marché à court terme pour l’interruptible. Veuillez concilier l’affirmation de M. Michel Bastien avec la possibilité mise de l’avant par l’AQCIE-AIFQ d’avoir 1500MW de contrat interruptible.

3. Référence : Article 72 de la Loi
Préambule :
L’article 72 précise que le distributeur  doit prendre en compte les « risques découlant des choix des sources d’approvisionnement propres à chacun des titulaires. »  

Question 3.1  
Veuillez spécifier la nature des risques inhérents au type de produit interruptible et les modalités d’encadrement dont devrait se munir le Distributeur afin de mitiger, voire éliminer ces risques dans la mesure du possible ex. pénalités monétaires ou autres…).

4. Référence :  Réponse No 5 de l’expertise du ZE Power Group reprise dans le mémoire de l’AQCIE- AIFQ à la page 4
Question 4.1
Comment expliquez-vous the absence of the use of this option (interruptible) in the procurement plan, the limited analysis of this flexible option and the apparent reluctance of Hydro-Quebec Distribution to commit to exploiting the benefits of this option..

Question 4.2
Devons-nous comprendre de la demande de L’AQCIE-AIFQ que la position du Distributeur favorise indûment la construction de nouvelle production au détriment de la gestion de la demande et, si oui, comment expliquez-vous cette prise de position?

Question 4.3
Pouvez-vous préciser s’il y a eu des rencontres, des discussions ou des échanges entre certains membres de l’AQCIE ou de l’AIFQ et le Distributeur à ce sujet? ou le Producteur? et, si oui, nous fournir la position du distributeur et du producteur sur le sujet.

5. Référence :  Expertise de MM. El-Ramly et Epp, pp. 7 et 8
Préambule :  «Because this new paradigm has not been in existence for long, a strong independent power production and a liquid market have not emerged yet in Quebec.

An efficient market is broadly characterized by the following features

· An absence of market power
· A liquid power market characterized by many producers, each one unable to move the market on their own.»

Question 5.1 
Veuillez préciser à partir de quels critères (quantité de MW?,…) il sera possible un jour de conclure qu’il existe un strong independent power production au Québec compte tenu de l’importance d’Hydro-Québec dans son rôle de producteur.

6. Référence : Rapport d’expertise du Dr. Zak El-Ramly et de M. Ken Epp , p. 10, lignes 8-28


Préambule: «The accounting for withdrawals from the pool is thus retrospective. Hydro-Québec Distribution is only charged for the actual energy dispatched on its behalf by TransÉnergie. Energy imported at any time by Hydro-Québec Distribution or curtailment of load by any of the users (interruption) will result in less take from the Heritage Pool Electricity.


This measure of flexibility, which is afforded the Distributor, is tantamount to storage, and in fact is superior to storage. The Distributor does not have to store the purchased energy from the market and arrange for that storage. Instead an equivalent amount of its Heritage Pool Electricity is stored automatically. 


The duration curve specified is essentially 8760 options from Hydro-Québec Production to Hydro-Québec Distribution. Put another way, the Heritage Pool Electricity is literally stored with Hydro-Québec, subject to the maximum capacities specified by the duration curve. This also has implications for the type of power that the Distributor should be looking to purchase. As Hydro-Québec Distribution has access to the flexibility inherent in the hydroelectric assets there should be a strong bias towards baseload power. Baseload power is cheaper and it would be easier for the IPPs to build baseload than to build dispatchable.»

Question 6.1 
Est-il exact de comprendre que l’extrait précédent correspond à votre définition de «stockage virtuel»?

7.  Référence : Rapport d’expertise du Dr. Zak El-Ramly et de M. Ken Epp,  p. 11, ligne 26, et p.12, lignes 1-13

Préambule : «As the Heritage Pool Electricity is awarded on a calendar basis, the management of the winter peak is effectively split into two different planning or Heritage Pool Electricity cycles. Part of the winter peak will occur near the end of one cycle (November/December), while the remaining part of the winter (January/February) will occur at the beginning of the awarding of a new cycle of Heritage Pool Electricity when all the HCAHs are renewed and become available. This characteristic of the Heritage Pool Electricity allows for hedging and better manageability: 


If a particular January is very cold and HCAHs are used up then the Distributor has the entire year to arrange for extended interruptible programs, spot purchases or term (few month) contracts to replenish the entitlement. 


Conversely, if a winter is particularly warm the HCAHs are kept and used in the following winter. Since Hydro-Québec Distribution is aware of this fact, it allows for more optimized management of resources. »

Pour nous permettre de mieux comprendre la relation entre votre concept de stockage virtuel et l’établissement du coût de l’électricité patrimoniale sur la base d’une année civile (« the Heritage Pool Electricity is awarded on a calendar basis”), prenons le cas hypothétique suivant :

Au début d’un hiver, en novembre et décembre de 2007 par exemple, le Distributeur désire entreposer de l’électricité vendue sur le marché à 3,5 cents le kilowattheure en provision pour janvier-février 2008. Pour cette dernière période, le Distributeur prévoit que le prix d’achat de l’électricité pourrait être beaucoup plus élevé que 3,5 cents le kilowattheure.

Question 7.1 
Veuillez indiquer comment le Distributeur peut utiliser, en novembre et décembre 2007 selon le cas hypothétique ci-dessus, les crédits restants de l’électricité patrimoniale à 2,79 cents le kilowattheure, tout en entreposant une certaine quantité d’électricité achetée à bas prix (3,5 cents le kilowattheure) en provision pour janvier-février 2008? 

Question 7.2 
Veuillez indiquer, dans quels cas, l’accès éventuel à un service de stockage à bas tarif d’Hydro-Québec Production, serait-il encore intéressant pour les consommateurs québécois ?

Question 7.3 
À votre avis, le mode d’établissement du coût de l’électricité patrimoniale sur une base mensuelle selon l’alinéa No 10 du Décret 1277-2001 limite-t-il en pratique la portée du concept de stockage virtuel ? 

Pour votre gouverne, nous reproduisons ci-dessous l’alinéa en question.

«  10. Le coût de l ’électricité patrimoniale s ’établit en multipliant le coût de fourniture de l’électricité patrimoniale tel qu ’établi en vertu de l ’article 52.2 de la Loi sur la Régie de l’énergie, tel qu’introduit par l’article 15 de la Loi modifiant la Loi sur la Régie de l’énergie et d’autres dispositions législatives, par le volume mensuel d’électricité patrimoniale fourni par le fournisseur d’électricité. Le produit est imputé mensuellement au distributeur d’électricité ; »

Question 7.4 
Le concept de « stockage virtuel » est-il encore valable si le Distributeur maintient sa position de limiter les importations et de ne pas suivre votre recommandation d’implantation d’interruptible?

8. 
Référence :  Rapport d’expertise du Dr. Zak El-Ramly et de M. Ken Epp,  p. 21, lignes13-16

Préambule :   «(….) as would be reflected in interruptible programs constitute a measure of avoided cost themselves, and this metric may never be known in the absence of interruptibility programs, or better still, demand bids.»

Question 8.1  
À votre avis, le Distributeur devrait-il privilégier davantage de  mesures portant sur la demande que sur l’offre, incluant l’efficacité énergétique au même titre que des contrats interruptibles? Commentez votre réponse.

